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I
8 LE NOUVEAU

A iravers livres, revues el journaux

Encore des sonnailles

On lit dans La Liberté de Fribourg. ru-
brique < Traits de /iluine » :

11 ne s'agit plus, aujourd'hui comme la
semaine dernière, des vaches de Murren,
mais des nôtres, des frihourgeoises, et de

leurs sonnailles. Et c'est pour faire allusion

à une coutume qui se transmet depuis
bien des générations, toujours respectée et

respectable.
On sait l'événement que représente chez

•cous, au mois de mai, Palpée, et comme
c'est beau de voir passer les troupeaux
d'un village à l'autre, et venant parfois
de loin, jusqu'à ia montagne. Même
durant la nuit, à cette époque de l'année, il
n'est pas rare d'entendre, de son lit, le

tintement des clochettes. Alors, on les
écoute et on est content. Tout se passe
comme dans la chanson : « Les sonnaillères
vont les premières, et tout derrière, c'est
la chaudière. » Les armaillis. fiers de leurs
troupeaux, avancent *< avec de joyeux
cris ». Et les gracieuses, partout, le long
du parcours, ne méritent jamais mieux leur
joli nom que le jour de la poya.

Mais <) ua 1111 la mort a mis une maison
en deuil. Palpée se l'ait sans joie. On
enlève leurs clochettes aux vaches et le
troupeau va silencieusement. Plus de
tintements, plus de chants ni de youtses. Le
maître n est plus qui, jusque là, prenait
la tête du troupeau. Il convient d'honorer
sa mémoire et si le travail continue parce
qu'on ne peut pas arrêter la vie, tout, par
contre, est en deuil. Tous les armaillis le
savent, dans toute la montagne. La désalpc
se fait aussi sans clochettes, et le
troupeau rentre à la ferme de la plaine sans
bruit, comme il était parti.

Cette coutume est très louable, comme
tant d'autres qui nous viennent des temps
d'autrefois. Le respect profond porté au
maître mort, au rheigna. fait respecter
ceux qui l'observent. Il est d'autres beaux

usages encore qu'il est bon de continuer.
Ainsi, la bénédiction des troupeaux avant

la montée à l'alpage, la bénédiction du

blé. du pain, de la première meule de

fromage, suivant les régions. Celle aussi des

fermes et des instruments de travail qui.

dans quelques endroits, se fait chaque

année.
Ceci montre que se courber vers la

terre pour le dur travail qui amène la

sueur au Iront n'empêche pas l'esprit de

s'élever. Kt l'attachement aux choses
d'autrefois maintient le pays, n'importe
comment il s'appelle. Cet attachement se

retrouve dans toutes les races : « Il convient
de conserver dans un pays les choses
d'autrefois. * Ceci n'est pas un dicton de chez

nous, mais du Bas-Sénégal. Le Scribe.

On lit dan* L'Impartial de La Chaux-

de-Fonds :

Une verte réponse
Henri II avait 22 ans lorsqu'il visita

pour la première lois « ses Ktats ». Il )'

entra par les Verrières en novembre 1611.

A Neuchâtel, il se heurta à une résistance

polie, niais non dissimulée, de la part
des Qllutr('-Miiiistraux. Ayant réclamé pnr

écrit les lois, usages et coutumes, il s'attira

cette réponse :

El por çé que de boula toté noutré

coutume par écrit, t/minil le ley serey on

potè (Teiche, et i/u'on /prisse to le pa/ne

que la papélery de Serriere porrey fère

dans cent ans. e gnarai pas pru papié m

eiche por lé toté écrire...
(Kl pour ce qui est de mettre toutes

nos coutumes par érrit. quand le lac serait

un pot d'encre et qu'on prenne tout If

papier (pie la papeterie de Serrières pourrait

faire en cent ans. il n'y aurait pas

assez de papier ni d'encre pour les toutes

écrire...)

DONNEZ LA PRÉFÉRENCE

aux annonceurs du
«Nouveau Conteur vaudois el romand*'
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